
  

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
ÉCOLE SECONDAIRE LES ETCHEMINS 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE TENUE LE 15 OCTOBRE 2008 
À 19 HEURES, À LOCAL D-144 

DE L'ÉTABLISSEMENT SITUÉ AU 3724, RUE DES ÉGLISES, CHARNY 
 

 
Présences :      Absences : 

 
Mesdames Anick Morency, parent Madame Isabelle Massicotte, enseignante 
  Jacinthe Coulombe, parent                 Madame Baya Skakni, parent 
  Judith Perreault, enseignante  
  Aline Dumont, psychologue 
     
Messieurs Gérald Morin, parent 
 Serge Hudon, parent 
 Éric Demers, parent 
 Valois Chalifour, enseignant 
 André Levesque, enseignant 
 Sylvain Rochon, technicien en loisirs 
  Luc Levesque, directeur 
  Jonathan Côté, représentant des élèves 
  Alexandre Roy-Guévin, représentant des élèves 
 

        Invités : Madame Marie-Claude Simard, directrice adjointe   
  Monsieur Marc Lepage, avsec 
 
 

1. MOT DE BIENVENUE 
 

Monsieur Gérald Morin souhaite la bienvenue à tous et déclare la séance ouverte. 
 

2. QUORUM 
 

Monsieur Gérald Morin procède à la vérification du quorum et constate que tous les 
membres du conseil d’établissement sont présents à l’exception d’Isabelle Massicotte et de 
Baya Skakni. 

 
3. QUESTION DU PUBLIC 
 

Monsieur René Saint-Georges, enseignant à l’école secondaire les Etchemins dépose une 
lettre aux membres et explique le rôle de l’ombudsman. Il demande qu’on reconnaisse la 
teneur de la lettre qu’il dépose.  
 

4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

ll est proposé par monsieur Sylvain Rochon et appuyé par madame Anick Morency que 
l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 
Adoptée à l’unanimité 
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5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 17 SEPTEMBRE 2008 
 
Il est proposé par monsieur Valois Chalifour et appuyé par monsieur André Lévesque que le 
procès-verbal de la dernière réunion soit adopté à la suite des corrections suivantes : 

 
- Au point 2.4, on enlève la phrase suivante : « Monsieur Gérald Morin accepte 

également d’être membre au comité de parents et madame Anick Morency 
accepte d’être substitut au comité de parents.» 

- Au point 2.10, on change le mot « direction » par « directrice ». 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
Suivi au procès-verbal du 3 juin 2008 

 
- On demande que le calendrier scolaire soit remis aux parents. 
- On demande que le calendrier des rencontres et les procès-verbaux du conseil 

d’établissement soient déposés sur le site de l’école.  La direction informe que 
les documents seront déposés dès la réouverture du site présentement en 
reconstruction. 

 
6. MOT DU REPRÉSENTANT DU COMITÉ DE PARENTS 

 
Aucun. 

 
7. AFFAIRES COURANTES 
 

7.1 Règles de régie interne 
 

Il est proposé par madame Jacinthe Coulombe et appuyé par  monsieur Jonathan Côté  
d’adopter les règles de régie interne. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
7.2 Acte d’établissement 

 
Il est proposé par monsieur Valois Chalilfour et appuyé par monsieur Alexandre Roy-
Guévin d’adopter l’acte d’établissement 2009-2010. 

 
  Adoptée à l’unanimité. 

 
7.3 Approbation des activités et sorties éducatives  

 
La direction présente l’ensemble des sorties et activités éducatives qui lui ont été 
déposées avant le 5 octobre 2008.   
 
Suite à la présentation, il est proposé par madame Jacinthe Coulombe et appuyé par 
monsieur Valois Chalifour d’approuver l’ensemble des sorties éducatives. 
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On propose de remettre en question, lors d’une rencontre ultérieure, la participation 
de 70% des élèves pour la tenue d’activités (sortie hivernale et autres sorties). 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

 
7.4 Maquette classe CISSS (adaptation scolaire) 

 
Il est proposé par monsieur Valois Chalifour et appuyé par madame Jacinthe 
Coulombe d’adopter la maquette présentée. 
 

Adoptée à l’unanimité 
  

8. AFFAIRES NOUVELLES 
 

8.1 Conférence de septembre suggestions 
 

8.1.1 Invité : monsieur Marcel Leboeuf 
8.1.2 Vidéo de messieurs Marc Lepage et Sylvain Rochon 
8.1.3 Invité suggéré : monsieur Gilles Kègle 

 
8.2 Campagne de financement 

 
 
8.2.1 Concernant le « spectacle financement Générations Chocs », certains se 

demandent si la somme amassée ne servira qu’à CIM puisqu’il y a d’autres 
élèves qui y participent.   

 
8.3 Invité Marc Lepage 

 
Marc Lepage (AVSEC) nous a présenté l’ensemble de ses projets. Cela a permis de voir 
toute l’envergure de sa programmation et de l’engagement des jeunes dans notre 
milieu.   

 
9. MOT DE LA DIRECTION 
 

La direction informe les membres que les élèves de CPA auront la chance d’aller voir 
gratuitement le Cirque du Soleil grâce à un parent qui a réussi à obtenir des billets d’entrée 
pour tous ces élèves.   Le coût chargé à l’élève servira à payer l’autobus pour s’y rendre.   

 
10. CORRESPONDANCE 
 

- L’école des parents cherche un représentant de parents. 
- Ajouter le nom du nouveau représentant des élèves, Alexandre Roy-Guévin. 
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11. FINANCES 
 

Nil. 
 

12. QUESTIONS DU PUBLIC 
 

12.1 Monsieur René Saint-Georges 
 

Monsieur Luc Lévesque, directeur, dépose une lettre relative au problème soumis par 
monsieur René Saint-Georges.   
 
Puisque le problème présenté par monsieur Saint-Georges ne relève pas du rôle du 
Conseil d’établissement, il est proposé par monsieur Gérald Morin et appuyé par 
monsieur Éric Demers que le processus entamé par la commission scolaire et l’école 
suive son cours. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 

13. AUTRES POINTS 
 
13.1 Remerciements 

 
 Un membre remercie monsieur Morin et monsieur Lévesque, directeur, pour la 

structure des réunions et la documentation bien préparée. Monsieur Lévesque 
poursuit en mentionnant que la qualité des documents relève aussi de madame Lise 
Rousseau, secrétaire. 

 
14. DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

 
Le lundi 10 novembre 2008. 

 
15. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par monsieur Jonathan Côté et appuyé par madame Judith Perreault que 
l’assemblée soit levée. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
Levée de l’assemblée à 22 heures. 
 
 

 
 

 
____________________________ ___________________________ 
Gérald Morin, président Luc Lévesque, directeur 

 


